CONSEIL  DES  MINISTRES  DU  VENDREDI  15  JANVIER  2010

Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP, et a, entre autres: 

1.
pris note que le tremblement de terre dévastateur qui s’est produit à Haïti le 12 janvier 2010 a fait de très nombreux morts et occasionné une destruction massive.  Le gouvernement présente ses profondes sympathies au gouvernement et au peuple de la République de Haïti et à toutes les autres victimes et à leurs familles.  Dans un esprit de solidarité, le gouvernement contribuera une somme de 500 000 dollars US, soit environ 15,5 millions de roupies, pour la reconstruction.


Le Conseil a aussi pris note que cinq ressortissants mauriciens se trouvaient à Haïti au moment du tremblement de terre.  D’après les informations reçues, quatre d’entre eux sont sains et saufs alors que l’ONU a été sollicitée pour plus de renseignements sur le cinquième.  Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration régionale et du Commerce international suit la situation de très près.

Sur une proposition du Premier ministre, le Conseil a donné son aval à l’organisation d’un télédon au niveau national.  Un comité ministériel a été institué à cet effet.

2.
donné son aval à l’émission en septembre 2010 d’une série de médailles commémoratives à l’occasion du 110e anniversaire de la naissance de Sir Seewoosagur Ramgoolam, Père de la nation.  Ces médailles avaient été lancées en septembre 2009 par le directeur-général de l’UNESCO en présence du Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP.

3.
pris note que, dans le cadre du concept Maurice Ile Durable, des fermes éoliennes seront établies dans certains endroits du pays pour la production de l’électricité conformément à la Long Term Energy Strategy 2009-2025.
4.
donné son aval à l’introduction d’un programme de renforcement (Enhancement Programme) comme alternative aux leçons particulières en Standard IV, conformément au Plan stratégique 2008-2009 pour l’éducation et les ressources humaines visant à assurer plus d’équité quant aux opportunités d’apprentissage pour tous et à alléger la situation d’une majorité de parents pour lesquels les leçons particulières représentent un fardeau financier majeur.  Le programme, mis au point par l’Institut de Pédagogie et le Collège des Ondes, comprendra les aspects pédagogiques du programme d’études de la quatrième, de même que des composantes co-curriculaires et extracurriculaires afin de rendre l’expérience d’apprentissage plus enrichissante, plaisante et gratifiante.  Le programme se déclinera au rythme de séances de 75 minutes trois fois par semaine.  L’utilisation des établissements scolaires ne sera pas permise pour des leçons particulières pour la quatrième, en attendant l’amendement de la section 37(A) de l’Education Act pour l’interdiction des leçons particulières.
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5. 
pris note des développements dans la mise en place de centres de vérification automatisés et enregistrés pour examiner et attester de la fiabilité sur route des véhicules.  Vu le nombre de véhicules enregistrés, trois centres seront mis en place à travers le pays pour examiner les véhicules légers c’est-à-dire, les voitures,  les véhicules double usage (dual purpose), les vans, les taxis, les motocyclettes et les cyclomoteurs et deux autres centres pour examiner exclusivement les poids lourds, c’est-à-dire les véhicules excédant 3,5 tonnes, incluant les autobus.

6.
pris note que, comme campagne de mobilisation en marge des célébrations de la Fête Nationale 2010, le ministère de 
l’Education, de la Culture et des Ressources humaines organisera:

(a)
un Festival Mauricien étalé sur une semaine précédant le programme 


officiel du 12 mars mettant en valeur la créativité mauricienne dans des 


activités artistiques et culturelles;

(b)
un numéro de musique/danse fusion mettant en exergue les styles de musique et 

de danse de la société mauricienne; et

(c)
une remise de trophée pour des réalisations dans les domaines sportif, artistique 

et littéraire qui ont contribué à la consolidation de l’unité nationale pendant 


l’année écoulée.

7.
pris acte du Carer’s Strategy and Action Plan élaboré par le ministère de la Sécurité sociale, de la Solidarité nationale, du Bien-être des Personnes âgées et des Institutions réformatrices conformément à l’engagement du gouvernement pour rehausser la qualité de la vie des personnes handicapées et de celles qui sont alitées.


Les objectifs principaux de la stratégie sont de:


(a)
créer une banque de soignants à travers une formation formelle afin de répondre à la demande pour des soignants rémunérés de la part des familles qui ont à leur charge des personnes nécessitant des soins;


(b)
fournir une formation de base aux soignants informels afin de leur permettre d’accorder de meilleurs soins aux membres de leur famille;


(c)
offrir des services de soins de relève (respite care) aux soignants informels s’occupant des personnes handicapées afin de leur permettre de participer à des programmes éducatifs, sociaux et communautaires;


(d)
permettre aux soignants informels d’équilibrer leurs besoins d’emploi à leurs obligations au sein de la famille; et


(e)
mettre en place une plateforme pour que les soignants informels puissent s’exprimer lors des prises de décisions.
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Le ministère de la Sécurité sociale, de la Solidarité nationale, du Bien-être des Personnes âgées et des Institutions réformatrices, qui débourse environ Rs 600 m annuellement en termes de Carer’s Allowance, assurera que le niveau de soins dispensés aux bénéficiaires de cette prestation sociale soit de qualité acceptable.

8. 
pris note des retombées des discussions portant sur les services aériens bilatéraux entre l’autorité aéronautique de Maurice et celle de l’Afrique du Sud pour la révision des accords sur les services aériens en vigueur afin de prévoir une augmentation du nombre de sièges, en particulier dans le cadre de la prochaine Coupe du Monde FIFA 2010 qui se déroulera en Afrique du Sud.  Le nouveau Protocole d’Accord conclu prévoit, entre autres:

(a) 
une augmentation progressive du nombre hebdomadaire de sièges des compagnies aériennes désignées de chaque Partie, passant de 2 100 à 3 000 sièges par semaine dans chaque direction à partir du 1er avril 2010 pour atteindre 4 200 sièges par semaine dans chaque direction au 1er avril 2014.


Dans le cadre de la Coupe du Monde FIFA 2010, il a été agréé qu’aucune restriction ne s’appliquera quant au nombre de fréquences de même que le nombre de sièges offerts sur les vols supplémentaires qui seront opérés par les compagnies aériennes désignées de chaque Partie pendant la période allant du 1er avril 2010 jusqu’au 31 octobre 2010. 

(b) 
l’opération de services tout-cargo entre et au-delà du territoire de chaque Partie sera illimitée en termes de fréquence et de type d’avion, cela dans le cadre des droits de trafic de troisième, quatrième et cinquième libertés. 

9. 
agréé, conformément à la Convention sur la diversité biologique, l’adoption du National Invasive Alien Species Strategy and Action Plan 2010-2019, qui préconise une approche compréhensive et coordonnée dans la gestion des espèces envahissantes, avec pour but de minimiser les impacts négatifs de ces espèces sur l’économie, l’environnement, l’écosystème et la santé humaine. 

10.
pris note des améliorations apportées depuis 2005 pour la réhabilitation des délinquants juvéniles.  Une série de programmes de réhabilitation a été mise en place avec le soutien des ONG et les internes sont maintenant engagés dans des activités non-académiques régulières tels les sports, la natation, le yoga et le judo.  Les filles suivent des cours de coiffure et de cuisine.  Un programme d’écolage approprié a été mis sur pied avec le soutien de la branche mauricienne de l’African Network for the Protection and Prevention of Child Abuse and Neglect et le Lions Club de Moka.


Le Conseil a également pris note que, suite à la mise en œuvre de ces programmes :


(a)
quatre filles ont pris part aux examens du CPE en 2009 dont deux ont été reçues avec un aggregate de 10 et 15 respectivement;
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(b)
douze filles ont suivi avec succès des cours de coiffure et bénéficieront d’une formation sur le tas;


(c)
deux garçons ont complété avec succès une formation de base au Sir Kher Jagatsingh Training Centre à Beau Bassin.  Ils seront admis à l’IVTB d’Ebène pour le cours NTC 3 dans des secteurs spécialisés, telles la plomberie et l’installation électrique.  Cette année, deux filles et un garçon ont été inscrits à cette formation; et


(d)
les internes des Rehabilitation Youth Centres ont pendant une période de neuf mois suivi avec succès le Second Chance Progamme offert conjointement par CARITAS et l’IVTB.

11.
pris note du rapport du professeur V P. Torul, médiateur nommé pour examiner le cas des Educators en service à Rodrigues en ce qui concerne les conditions d’emploi.  Professeur Torul a proposé que des changements soient apportés aux conditions de service des Educators afin d’assurer la parité, l’équité et la justice.  Ces changements seront apportés en consultation avec l’Assemblée régionale de Rodrigues.

12. 
pris note que, suite à l’intégration du Technical School Management Trust Fund et de l’Industrial and Vocational Training Board au Mauritius Institute of Training and Development, institut nouvellement créé, le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines promulguera les règlements pour permettre l’enregistrement auprès de l’Institut des stagiaires du Lycée Polytechnique Sir Guy Forget de Flacq et de l’Industrial and Vocational Training Board. 

13.
pris note des développements dans la mise en œuvre du projet routier de Goodlands, de la Phoenix-Beaux Songes Link Road et de la Port Louis Ring Road.
14. 
pris note, que selon les recommandations de l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale, le Département de l’aviation civile introduira, à partir du 1er février 2010, un régime des charges pour quelques unes de ces fonctions régulatrices pour permettre au département de récupérer les investissements financiers engagés pour garantir la sécurité et la sûreté des opérations de l’aviation civile qui étaient jusqu’à présent gratuites.  

15.
pris note de la promulgation des Civil Aviation (Terminal Expansion Fee) Regulations qui spécifient les frais prescrits pour long et court trajets, les transits ainsi que pour les catégories de passagers qui sont  exemptés de ce frais, particulièrement les diplomates et les enfants de moins de deux ans.
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Le Terminal Expansion Fee est spécifiquement destiné à soutenir le financement du 
projet du nouveau terminal pour passagers à l’aéroport international SSR.  

16. 
pris note des retombées de la deuxième visite du Professeur Pierre François Unger, ‘Conseiller d’Etat en Charge de l’Economie et de la Santé’ du Canton et République de Genève, du 29 décembre 2009 au 4 janvier 2010.


Lors de sa visite, le Professeur Unger a eu des séances de travail avec des officiels du ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie et a signé un protocole d’accord  qui prévoit:


(a)
une assistance technique des Hôpitaux Universitaires de Genève pour l’établissement d’une clinique allergologue dans un des hôpitaux régionaux;

 (b)
une assistance technique pour la mise sur pied d’une unité spécialisée pour les 
greffes d’organes et 


(c)
le renforcement  du programme de coopération dans le domaine de la chirurgie 

cardiaque pédiatrique.   
17. 
pris note des statistiques marquants sur la santé à Maurice et des mesures prises par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie en ce qui concerne les sujets préoccupants tels les maladies non-transmissibles, le VIH/Sida. Ces mesures comprennent:

(a) 
des campagnes de sensibilisation soutenues par des cliniques  mobiles afin d’aborder les facteurs de risque découlant du mode de vie, c'est-à-dire l’obésité, la sédentarité, le tabagisme et l’alimentation;

(b)
le renforcement de la thérapie de substitution à la méthadone en sus des activités en cours; et

(c) 
la mise sur pied d’une Epidemiology Unit au ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie afin d’assurer la coordination en ce qui concerne la collecte des données, l’analyse des statistiques et la publication des rapports afin de faciliter  la prise de décisions.
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